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L*Union soviétiqu e a présenté en 1978 £on rapport au Conseil éconoodque et 
s o c ia l  sur la  mise en a p p lica tio n , en URSS, des a r t ic le s  6 à 9 du Pacte in te r 
national r e l a t i f  aux d ro its  économiques, sociaux e t cu ltu re ls  i / î  depuis l o r s ,  e l l e  
a adopté d'im portantes l o i s  e t autres tex tes  o f f i c i e l s  qui concernent directement la  
p rotection  des d ro its  e t l ib e r té s  des citoyens sov ié tiq u es , notaonent dans le s  
domaine'*» économique, s o c ia l  e t  cx iltu rel. I l  s 'a g i t  entre autres de la  "L oi sur l e  
Conseil des m inistres de l'URSS" en date du 5 ju i l l e t  1978 (Journal o f f i c i e l  du 
Soviet suprême de l'URSS. 1978, No 2 8 ), de la  "Loi siur la  citoyenneté sov ié tiq u e " en 
date du 1er décembre 1978 (Jo\u:nal o f f i c i e l  du Soviet suprême de l'URSS. 1978, Ho 1»9) 
e t de la  "Loi sur la  m ajoration des pensions de re tr a ite  des kolkhoziens" en date du 
6 j u i l l e t  1973 (Journal o f f i c i e l  du S oviet suprême de l'URSS, 1978, Ho 2 8 ). A la  
deuxième session  de la  dixième lé g is la tu re  du Soviet suprême de l'URSS, qui s 'e s t  
tenue en novembre 1979, on a longuement étudié la  question du renforcement de la  
lé g a lit é  s o c ia l is t e  e t du perfectionnem ent de la  lé g is la t io n  sov ié tiq u e . Ont été 
adoptées à ce tte  session  : la  "Loi sur l e  con trô le  national en URSS", la  "L oi sur la  
Cour suprême de l'URSS", la  "Loi sur l e  M inistère public de l'URSS", la  "Loi sur 
l 'a r b itr a g e  gouvernemental en URSS" e t  la  "L oi sur l e  barreau en URSS".

Les l o i s  en question témoignent à l 'é v id e n ce  du développement continu et su iv i 
de la  démocratie s o c ia l is t e  e t  du renforcement de la  base jin-idique de l 'E ta t  e t de 
la  v ie  publique. A ce t égard, l e  maintien de la  lé g a lit é  e t de l 'o r d r e  pu b lic  sont 
indissolublement l i é s  § l 'é d u ca tio n  des citoyens dans un esp rit  de adse en oeuvre 
scrupuleuse e t s t r ic t e  de la  C onstitution  de l'URSS et des autres tex tes  l é g i s l a t i f s ,  
a insi que du respect de la  d is c ip lin e  d 'E ta t. L 'am élioration et la  mise au point du 
système l é g i s la t i f  sov iétiqu e  a poxir premier but d 'assu rer dans la  mesure du p oss ib le  
lu  pleine s t t i i ifa c t io n  .ies besoin;: .-.atériels e t s p ir it  .els des citoyens sov iétiqu es 
e t  de proté^^er l ' ensemble de leurs d ro its  e t  l ib e r té s .

1 / E /1978/8/Add.l6 du 10 a v r il  1978.
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On trouvera c i-ep rès  une étude de la  s itu a tion  en ce qui concerne la  p rotection  
en URSS des d ro its  e t  lib e r té s  v i s 's  aux a r t ic le s  10 à 12 du Pacte in tern ation al 
r e l a t i f  aux d ro its  économiques, sociaux e t  cu ltu re ls ,

ATTICLT 10. PROTECTIOÎ! D=: LA FAIÜLLE, DES l'ERES ET DES EÎTFA^

Le cariarK , la  fa m ille , Ir m it é  et ] '^ance sont p lacés sous la
p ro tec t ion  p a r t icu liè re  de l 'E  /lé t iq u e .

Les décisions du v in g t-c i. oe Conjures a rt i communiste de l*ünion 
sov iétiqu e  s tip u len t qœ  la  p o l ,ue du p a rti ra entre autres poiur principe 
d irecteu r " la  création  de conditions plus favorables 2 l a  p ro tection  de l a  santé 
des mères et des enfants £ / ,

Le b ien -# tre  des enfants e t la  p rotection  de la  santé des mères e t  des enfants 
es t  l * « i  des prin cipes con stitu tion n els  de l ’ Etat sov ié tiq u e . L’ a r t ic le  53 de 
la  C onstitution  de l ’ URSS dispose qi;e la  fam ille e s t  placée sous la  p rotection  de 
l ’ E tat.

L’ E t̂at manifeste son souci du b ie n -ê tre  de la  fam ille  par la  création  et 
l ’ eztensioD d ’ un vaste réseau d ’ établissem ents pour en fan ts, par l ’ orcan isation  
e t  l e  p er ftctirn n ere* t des'serŸLcc-s courants e t  de l'a lim en ta tion  publique, par 
l e  versement d ’ a llo c 'it io n s  de naissance, par l ’ o c tr o i  d ’ a llo ca tion s  e t  d ’ avantages 
aux fam illes nonfcreuses, a in si que d ’ autres types d 'a llo ca tio n s  e t  formes d 'a id e  
è la  fa m ille .

En vertu  des d isp os ition s  de l ’ a r t ic le  66 de l a  C onstitution de l ’ URSS, tous 
le s  citoyens sov iétiqu es sont ten is  de v e i l l e r  '  l ’ éducation des en fan ts, de le s  
préparer 2 un tra v a il socialem ent u t i l e ,  d ’ en fa ire  de dignes roerfcres de la  s o c ié té  
s o c ia l is t e .  Les enfants sont tenus de prendre soin  de leurs parents e t  de le s  
a ider.

L’ a r t ic le  5 des Principes fondamentaux de la  lé c is la t io n  du mariaep e t  de la  
fam ille  en URSS et dans le s  Républiques de l ’ Union 3 / dispose que la  fam ille  e s t  
p lacée sous la  p ro tection  de l ’ E tat.

L’ Etat t c c o i  son sou ci du b ie n -ê tre  de la  fam ille par la  création  et 
l 'e x te n s io n  d ’ un vaste réseau de maternités d ’ accouchement, de crèches e t de 
jard ins d ’ en fa n ts , d ’ in tem ats  e t  d ’ autres établissem ents pour en fan ts, par 
l ’ organisation  e t  le  perfectionnem ent des serv ices  ccurrr.t? e t  de l ’ alimentation 
publique, par le  versement d 'a llo c a t io n s  de naissance, par l 'o c t r o i  d ’ a lloca tion s  
e t  d ’ avantages aux mères cé lib a ta ire s  e t  aux fam illes nombreuses, a insi que d 'autres 
tyi>es d ’ a llo ca tion s  e t  formes d ’ aide 3 la  fa m ille .

£ /  Documents du vingt-cinquièm e Congrus du p arti commviniste de l ’ ifaion 
sov ié t iq u e , »'æscou,  P o lit iz d a t ,  19T6, p . 2lG,

3 / Joum al o f f i c i e l  du S ov iet sunrêœe de l ’ URSS, Wo U2, 17 octobre 1979, 
31,^ a“ B5CL



Ln URSS, la  ra tern ité  jo u it  de l 'e s t i r e  e t du respect de la  nation e t  e l l e  est 
p r o to ÿ e  et encoura*^e par l 'E t a t .  Dans l ' in térêt des Bv?res e t  des en fan ts , on 
a p ris  des pesures spécia les  pour »>rot^eer le  tra v a il e t la  santé des ferm es; on 
ménare aux fermes la  possibilité^  de t r a v a il le r  tout en élevant leurs en fan ts; on 
assure aiuc mères e t aux enfants une p rotection  jurid ique e t  on le ..r  fo tim it un 
aronui m atériel e t  moral, notamment en accordant aux fermes des congés de grossesses 
e t de maternité payés pendant lesqu els le u r  sa la ire  et autres avantages lexu* sc«it 
garantis.

Dans le  cadre de l 'a id e  à la  fa m ille , i T t a t  prend r. sa  charge la  pliroart 
des fpais d 'en tretien  des enfants dans le s  établissem ents pour enfants d'âge 
p ré sco la ire . I l  e x is te  d u s  de 120 000 établissem ents de ce genre en URSS- Plus 
de 12 m illion s d 'enfants fréquentent ces établissem ents, oîi i l s  reçoivent une 
form ation, m e  éducation e t  une créoaration  aopropriêes I  l 'é c o l e .  Les ê t a b l is -  
se 'en ts  p résco la ires  sent très  u t ile s  du fa it  q u 'i l s  rermettent aux mères 
d 'e ffe c tu e r  un tra v a il u t i le  è la  s o c ié té .  C’ e s t  d 'a il le u r s  pour ces mêmes raisons 
que l 'o n  c r 'e  chaque année des étehlissem ents n résco la ires  et des terra in s d- j-u x  
terçora ires  à l 'in te n t io n  des enfants dcmt le s  parents ont un e s ç lo i  sa ison n ier .
En 197o, ces établissem ents ont a c c u e il l i  5 m illion s d ’ en fants, dont près de 
2 m illion s d'âge p ré sco la ire .

L 'Etat prend ù se charge la  plvroart des fra is  d 'en tretien  des enfants dans le s  
établissem ents p ré sco la ire s . Dans « le  crèch e , ces fr a is  s 'é lè v e n t à plus de 
500 roubles et dans m  ja rd in  d 'en fa n ts , à pl\is de h50 roubles par an e t  par en fant, 
Oo p . 100 étant p r is  en diarge par l 'D ta t  e t  le s  20 p . 100 restants étant payés 
par les  parents. Pour ce qui est de l'enseignetaent général, le s  fr a is  sont 
entièrement è la  charge de i T t a t .  Les parents ne payent que 8 p . 100 des fra is  
d 'in tern at J*/, I l  y  a plus de 137 000 é co les  d'enseignement général (extern at) 
avec iBi e f f e c t i f  t o ta l  d 'environ  m illion s  d 'en fa n ts .

Les éco les  ?. horaire prolongé a insi que le s  éco les  o ffra n t un programme 
d'enseignement à horaire prolongé aident dans m e grande mesure I ts  mères è 
é lev er  leurs enfants e t  adolescents.

Les établissem ents p é r is co la ire s  pour enfants contribuent pour une large part 
•i l'éducation sora le  des en fan ts, r  la  d iv e rs if ic a t io n  de leurs connaissances e t à 
leu r  culture générale. A l'hevure a c tu e lle ,  le s  enfants ou 'âctiques ont accès R plus 
de 700 palais e t  centres pour je m e s  p ionniers e t  é c o l ie r s ,  7 1 900 centres pour 
jeunes techniciens e t  n a tu ra lis te s , è 7  lo o  conservatoires de musique, é co les  
d 'a rt  e t  de danse, e t  b ibliothèques pour enflants.

On a créé pour les  enfants e t jeunes ^ n s  qtii s 'in té ressen t axix sports m  vaste 
réseau d 'é co le s  o ffra n t m  programme s p o r t i f .  I l  y avait en 1977, 5 956 éco les  
de ce genre a ccu e illen t eu to ta l  1 972 700 en fants.

E/19P-0/6/Adc’ .17
Français
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V  B ulletin  mensuel de s ta t is t iq u e , 19T9, Po 2 , p . 7Û.
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L 'orron isa tion  de s 'jo u r s  de vacances e s t iv a le s  contribue pour une laree  part 
à maintenir les  enfants en bonne santo. En 197^, le  r 'sea u  des camps de p ionniers 
a tte irn a it  53 ^00 u n it 's  pouvant a c c u e i l l i r  au t o ta l  11,1 r i l l i c n s  d 'en fants d'âge 
s c o la ir e . On a beaucoup développé les serv ices  de santé e t de vacances en faveur 
des enfants e t des jeiaves rens, t.jtaîErent dans le s  maisons de santé e t  de repos et 
le s  pensions pour les  fam illes avec des enfants ârét de U c iL ans. I c i  en core , 
lïie bonne p a rtie  des dépenses pour les  vacances des enfants et des rarents e s t  
couverte à l 'a id e  de fonds de sécu rité  s o c ia le  e t  de fonds p u b lics ; on v o it  dcr.c 
combien l 'E t a t  aide la  fam ille a fin  que tous ses membres aient des vacances sa in es.

Le montant to ta l  des dépenses de l 'E ta t  sov iétiqu e pour l 'e n tr e t ie n  des 
enfants dans le s  foy e rs , l - s  jard ins d 'en fa n ts , les  crèch es, le s  camps de pionniers 
et le s  établissem ents o ffra n t  un prorramme d 'a ctiv i.té s  p é r is co la ire s  n l 'in te n t io n  
des enfants (non cotroris le s  dépenses d 'éqxiiperent) s 'e s t  élevé à 5 5EU m illion s  de 
roubles en 1975 e t  1 é 221 m illions de roubles en 1977. Les déjienses pour les  
é co les  d'enseiijneaent fcn éra l en <‘xt rr.üt, y co c çr is  les  internats (non compris 
le s  dépenses d'équipement) se sont élevées à 6 iCS m illion s de roubles en 1975 et 
à C 323 m illion s de roubles en 1977 ^ / .

Dans le  cadre de l 'a id e  à la  fa m ille , l 'E ta t  fix e  des loyers  extrêmemert bas 
et s 'e f f o r c e  constamment d 'am éliorer le s  conditions de v ie  de la  fa m ille . Au cours 
des cinq dernières années seulement, 5** m illion s de personnes ont emménac? dans 
des appartements neufs e t  modernes ou ont amélioré leurs conditions de v ie  6/ .
Chaque jo u r ,  près de 30 000 citoyens sov iétiqu es améliorent leurs conditions de 
vie 7J. Toujours au t i t r e  d 'a id e  à la  fa m ille , l 'E ta t  fourn it à la  population 
des serv ices  courants d 'en tretien  e t  de répara tion , qui sont en p le in e  expansion.
Le volume des serv ices  courants en faveur de l a  population a plus que-qualrupié 
(•*,3) au cours des 13 dernières années 6 / .

L 'Etat aide éfralecent la  fam ille  en lu i versant divers types d 'a llocau ion s 
-  a llo ca tion s  de naissance, a llo ca tion s  aux mères de fam illes nombreuses, e t c .

L 'o c tr o i  d 'a llo c a t io n s  par l 'E ta t  aux mères de fam ille nombreuses e s t  prévu 
par un décret du présidium du G ovi-t suprene de l'IHfîSS en date du 8 j u i l l e t  19^*», 
in t itu lé  "Aide accrue de l 'E ta t  aux femmes e n ce in tes , aux mèr s de fam illes 
nombreuses e t aux mères c é l ib a ta ir e s , renforcement de la  p ro tection  des mères e t  des 
en fan ts, in s t itu t io n  du t i t r e  honorifique de 'mère h é ro ïq u e ', de l 'o r d r e  de la  
'g lo ir e  m aternelle ' e t  de la  'm édaillé  de la  m aternité’ jV " .  I l  y  a deux sortes  
d 'a llo ca t io n s  aux mères de fam illes nw.rbr< us i: : a) la  prime versée è l a  naissance 
du troisièm e en fan t; b ) le s  a llo ca tion s  mensuelles versées aux faràll<--s de quatre 
enfants (versées de la  deuudène è la  cinquième année d 'âge du quatrième en fa n t).
Des a llo ca tion s  mensuelles sont versées pour chaque enfant su ivan t, qu elles que 
so ien t le s  autres a lloca tion s  que la  mère r e ç o it  pour ses autres enfants .

y  Ib id . .  1979, No 1 , p . 7^.
6 / Pravda. 13 mai 1979.

B u lletin  mensuel de s ta t is t iq u e , 1979, No 1», p . 78. 
y  Journal o f f i c i e l  du Soviet suorâre de l'U IS S . 19*»*», No 7 .



La cère cé lib a ta ire  (une f»-rjr.e qui n 'e s t  pas mariée avec l e  p tre  de son enfant) 
r e ç o it  une a llo ca tion  mensuelle de l ’ Etat pour chacun de ses enfants et jo u i t  d'un 
certain  nonbrc d ’ avantages lo r s q u 'e l le  souhaite fa ire  en trer son enfant dans un 
étab lisseren t oour «^nfants d ’ âge p résco la ire  : e l l e  a la  p r io r it é  sur le s  autres 
rères lo r s q u 'e lle  veut p la cer  son enfant dans une crêcî.t ou dans m  ja rd in  
d 'en fan ts ; e l l e  paye un minimiun nour l ’ en tretien  de son enfant dans un é t a b l is 
sement pour enfants e t a le  d ro it de fa ire  é lev er  l 'e n fa n t  dans un établissem ent 
pour enfants axa fra is  de l ’ Etat £ / .

La Décision Eo 7^3 du Comité central du p a rti communiste de l ’ Union sov iétiqu e 
e t du Conseil des m inistres de l ’ URSS en date du 12 septembre 197^, re la t iv e  à 
l 'accro issem en t de l ’ aide m atérielle  aux fam illes nécessiteuses 10/ ,  p rév o it  
l 'o c t r o i  d 'a llo c a t io n s  fam ilia les  aux fam illes  n écessiteu ses . Ces a llo ca tion s  sont 
octroyées lorsque le  revenu t o t a l  par membre de fam ille ne d é p ^ s - pas en 
moyenne 50 roubles par m ois. L’ a llo ca tion  est  versée même s i  l a  fam ille re ç o it  
déjà des a llo ca tio n s  fam ilia les  p d ’ autres t i t r e s  (par exemple, des a lloca tion s  
pour fam ille nombreuse, des a llo ca tion s  fam ilia les  versées a-ux m ilita ire s  accom plis
sant un serv ice  d ’ une durée déterminée, le s  pensions versées pour enfant handicapé, 
e t c . ) .

De nouvelles prestations scxit versées depuis le  1er décembre 1975 dans le  
cadre des a llo ca tion s  aux enfants naïades. ConfoméB**nt 2 xme décision  du Conseil 
des m inistres de l ’ URSS en date du 26 j u i l l e t  1973, une aère peut se fa ire  d é li '/re r  
un > :ertifica t de maladie pour une dxorée déterminée e t  re cev o ir  une indennité 
pour so ign er son enfant tombé malade s i  ce lx ii-c i n ’ a pas encore a tte in t l 'â g e  
âe il* ans. Les mères c é l ib a ta ir e s , le s  veuves e t  le s  fermes divorcées ont 
maintenant d ro it  â des prestations supplémentaires dans le  cadre de cette  in d e m ité .

Les mères occupant \m e r p lc i  qui sont autorisées a prendre un congé pour reste r  
auprès de leu r enfant h o s p ita lis é , perçoivent une in d ero ité  pour la  dxurée de lexir 
absence (p a r. 12 du Règlement régissant l 'o c t r o i  e t  le  versement de prestations 
au t i t r e  de la  sécu rité  s o c ia le  d ’ E ta t, t e l le s  qu’ e l l e  a été  confirmée par décision  
du Conseil centreil des syndicats de l ’ Union du 5 fé v r ie r  1955)* Les Fondements de 
la  lé g is la t io n  de l ’ URSS e t  des RépuLliques fédérées concernant le  mariage e t  la  
fam ille  (a r t .  premier) stip u len t que le  renforcement de la  fam ille  sov ié tiq u e , sur 
la  base des prin cipes de la  morale coanuniste, constitue l 'u n  des o b je c t i fs  
p r io r ita ir e s  de la  lé g is la t io n  soviétiqu e re la tiv e  au mariage e t  â la  fa m ille .

L’ ex isten ce  d ’ une fam ille  m ie  e t  saine contribue I l ’ é g a lité  de d ro its  de ses 
membres. L’ a r t ic le  53 cle la  ConEtituticn dispose que " le  mariage e s t  fondé sur le  
lib r e  consentement de l ’ homme e t  de la  femme; le s  époux sont entièrement égaxix en 
d ro its  dans leurs re la tion s  fa m ilia le s " . Les conditions requises pour pouvoir 
contracter mariage sont le  consentement mutuel e t  l 'o b l ig a t io n  pour les  futurs 
époux d ’ a vo ir  a tte in t  l 'â g e  lé g a l du mariage (a r t .  10 des Fondements de la  
lé g is la t io n  de l ’ URSS e t  des Républiques fédérées concernant l e  mariage e t  la  
fa m il l ' ') .  Si ces conditions ne sont pas rem plies, le  mariage n 'e s t  pas valide 
(a r t .  15 des P r in c ip e s ).

e/1950/5/Add.17
Français
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£ /  A rtic le   ̂ de la  de l ’ URSS du 27 ju in  1938, énonçant le s  principes fonda- 
> de la  lé g is la t io n  du mariage e t  de la  fam ille  en URSS e t  dans le s  Rêpiibliques 

de l ’ Union ( Journal o f f i c i e l  du Soviet suprême de l ’ URSS. 1968, Ho 27, p . 2**l).
10 / V oir le  pépertoire  des décisions du Gouvernement de l'URSS, Ho 22, 197**.
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Toutes les  règles r ' r i z a - s . t  le  rariage s'a*ioliquent également ù l'honirie e t  i la  
fb rre ; l 'u n  corriî l 'a u tr e  ne peuvent er e f f e t  con tracter r.siriàre qvie s ' i l s  ont 
ir. ans révolu s. Font exception l'IHtrair.e e t l'Ouzbékistan où les  fermes peuvent se 
marier è l ’ âge de 17 ans.

A l 'a r t i c l e  3 des Fondements, une attention  pa .rti.-C i'-re  es t  accordée à 
l ' ' g a l i t '  de d ro its  de l'horime et de la  ferme au sein  de la  fa m ille . L 'a r t ic le  1- 
e s t  consacré '  l 'é g a l i t é  de d ro its  des citoyens au auir. de la  fa m ille , quelles que 
soient leu r  n a tion alité -, leu r race ou leu r attitu de envers la  r e l ig io n , e t  dispose 
q'je "dans le  mariaige e t au sein  de la  fa m ille , toute r e s tr ic t io n  d irecte  ou 
in d irecte  des d r o it s ,  e t  inversement tout établissem ent de p riv ilè g e s  d irects  ou 
in d irects  l i é s  ? l'appartenance nationale ou ra c ia le  ou '  l 'a t t i t u d e  envers la  
re lig io n  sent in te r d ite " .

Ig p rin cipe  con stitu tion n el de l 'é l ’ a l it é  de l'homme et de la  femme dans les  
re la tion s  fam ilia les  e s t  consacré non seulement dans le s  d ispositicr.s  générales 
des Fondements de la  lé g is la t io n  c iv i le  de l'ITOS et des Républiques fédérées 
concerr«nt le  taariage e t  la  fam ille e t  des codes de la  fam ille  des Républiques, mais 
également dans le s  normes du d ro it  fam ilia l régissant les  aspects concrets des 
re la tion s  conjugales et fa m ilia le s . Cnnformément à la  lé g is la t io n  soviétique siir 
le  mariage e t la  fa m ille , les  époux jou issen t de d ro its  personnels égaux, y compris 
le  d ro it de ch o is ir  le  nom de fam ille  lo rs  du mariage, de prendre \»e décision  
commune sur le s  questicns de la  v ie fa m ilia le , de l 'éd u ca tion  des enfants e t  de 
d io is i r  chacun librement son occuoation et sa p rofession  et de ch o is ir  leu r 
dom icile .

En ce qui concerne le s  biens des époux, la  Loi (a r t .  12 des Fcnderrr.ts de la  
lé g is la t io n  de l'URSS e t  des Péniibliques fédérées concernant le  mariage e t la  
fa m ille ) s tip u le  expressément que " le s  époux ont des d ro its  égaux de p rop rié té , de 
jouissance e t de d isp osition  des biens acquis pendant le  m ariage". En ou tre , 
l 'é g a l i t é  des d ro its  est maintenue, même s i l 'u n  des époux e s t  occxxpé aux soins 
du ménage ou des e n fa its  ou s i  pour toute autre raison valable, i l  ne dispose pas 
de levenu propre. Le tribunal déroge à lu  règ le  gon-érale (é g a lit é  des parts des 
époux) s i  le s  in térêts  des enfants mineurs ou les  in térê ts  lég itim es de l 'u n  des 
époux l ’ ex ig cu t. Cor*foim~’-*?nt è la  lé g is la t io n  des R 'rubliques féd 'rées  concernant 
le  mariage et la  fa m ille , la  part de l 'u n  des époux, en p a r t ic u lie r ,  peut être 
augmentée s i  l 'a u t r -  époux a refusé un tra v a il s o c ia l  u t ile  ou a u t i l is é  la  
p rop rié té ' coœnine d'une manière p ré ju d iciab le  aux in térê ts  de la  fa ’' ' i l l e .

La lé g is la t io n  sov iétiqu e concernant le  mariage e t  la  fam ille  accorde une 
grande irmortance à l 'é g a l i t é  de d ro its  e t d 'ob lig a tio n s  des parents, y compris dans 
les  cas où le  mariage est dissous (a r t .  des Fondements). La lé g is la t io n  des 
Républiques f^dé-r'es concernant le  mariage e t  la  fam ille  con tien t des d isposition s 
spécia les  visant è garantir l 'é g a l i t '  de d ro its  et d 'ob lig a tion s  des parents, s i  
l 'u n  J'cux ne v it  pes avec le s  enfants.



Lors de la  d isso lu tion  du narinre, le s  époux jou issen t de d ro its  égaux e t  les  
conditions du divorce s ’ appliquen- égaletaent S l '\ n  e t  à l 'a u t r e .  "L 'époux qui a 
changé de nom de fam ille  lo rs  de la  formation du mariage, a le  d ro it  de conserver soa
nom après la  d isso lu tion  du mariagej s in on , i l  peut sur sa demande, reprendre son
ancien nom de fa m ille "  (a r t .  1*< des Fondements).

En URSS, le s  mariares entre un ressortisa n t sov iétiqu e e t  vn étranger, de mène 
que le s  mariages entre étranrerc sont contractés conformément a la  lé g is la t io n  
‘.w victique (a r t .  33 des Fondements de la  lé g is la t io n  de l'URSS e t  des Républiques 
fédérées concernant le  ruariagc <-t la  fa m ille ).

Les mariages entre ressortissa n t soviétiqu e e t  étranger, contractés dans vm 
pays étranger conformément à la  lé g is la t io n  en vigueur dans le  pays en qu estion , 
s e r a it  reconnus valables en URSS, sous réserve qu'aucune d isp os ition  du droit
sov iétiqu e  ne s 'y  oppose (a r t .  32 des Fondements).

En URSS, la  d isso lu tion  des mariages entre ressortissan t sov ié tiqu e  e t  
étranger e t  entre étrangers es t  e ffe ctu ée  conformément è. la  lé g is la t io n  sov iétiqu e 
(a r t .  33 des Fondements).

A insi le  p rin cip e  con stitu tion n el de l 'é g a l i t é  des citoyens dans le s  re la tion s  
matrimoniales e t  fa m ilia les  es t  systématiquement consacré dans la  lé g is la t io n  sur 
le  mariage e t  l a  fa m ille , du stade de la  création  de la  fa m ille , à la  période où 
e l l e  e x is te  en tant que t e l l e ,  jusqu 'au  moment où e l le  cesse d 'e x is t e r .

Conformément à l 'a r t i c l e  35 de la  Constitution de l'URSS, l 'e x e r c ic e  des
d ro its  égaux des hommes et des femmes e s t  garanti par la  création  de conditions 
permettant aux fezcmes d 'a ss o c ie r  tra v a il e t m aternité, e t  par la  p r o te c t io i  ju rid iqu e 
e t  le  soutien m atériel e t  moral de la  mère e t  de l 'e n fa n t .  En URSS, l e  lé g is la t io n  
du t r a v a il  p rév o it  des garanties spécia les  concernant le s  conditions de t r a v a il  
des femmes enceintes e t  des femmes ayant m  enfant âgé de moins d'xm an.

I l  e s t  in te rd it  d'em ployer le s  femmes S des travaux de n\iit, de les  contraindre 
â fa ire  des heures s\çplém entaires, de 1 ?s fa ire  t r a v a il le r  pendant les  jours de 
congé ou de les  envoyer en m ission , lo r s q u 'e lle s  sont en ce in tes , q u 'e lle s  a lla ite n t  
ou lo r s q u 'e lle s  ont des enfants âgés de moins d'un an.

Les femmes ayant des enfants âgés d'un à huit ans ne peuvent e ffe c tu e r  d'heures 
svçiplêmentaires ou ê tre  envoyées en mission que s i  e l le s  y consentent (a r t .  69 
des Fondements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS e t  des Républiques fédérées 
a r t . l 6 l  â 163 du Code du tr a v a il  de la  RSFSR).

Les fenne^ enceintes peuvent, sur présentation  de c e r t i f i c a t  m édical, ê tre
a f fe c té e s ,  pendant la  période de la  grosesse , à m  emploi moins p é n ib le , tou t en 
conservant le  sa la ire  moyen correspondant a le u r  tra v a il précédent.
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ni l« c  T^'res a lla ita n tes  et le s  ferœes ai'ant des en*'Qnts âgés de noins d'vjr an 
ne nont pp  ̂ on mesure de repmîndro leu r tra v a il procodent, e l le s  i>ouvent être  
a f f '- c t 'e s  un autre em ploi, tout en conservant le  sa la ire  rroyen correspondent '

tra v a il précodent, pendant toute la  durée de l 'a l la i t e - e n t  ou jusqu* ' ce que 
l ' 'n f a n t  a it a tte in t l 'S g : d ’ un an (a r t .  70 des Fonderents de la  lé r is ln t io n  du 
tra va il de 1 'U:ï: '3 et des Popubliaues fédérées et a rt . lC«. du Code du tra v a il de 
la

La durée du coneé de ra tern ité  e s t  de 56 jours c iv i l s  avant l ’ accouchement 
ot de jo u r ' c iv i l s  anrès 1 ’ accouche-ent, la  fe^me percevant pendant ce tte  p é r i o d e  
des nrestations de la  s 'c u r i t '  s o c ia le  d ’ Etat. En cas de couches normales, ou de 
ripissences m u ltip les , la  durée du congé postnatal e s t  de 70 jours c iv i l s  (a r t .  71 
d"S Fondements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'UESS e t  des R-publiques féd érées ).

En plus du c o n g é  de m aternité, les  fermes peuvent demander un con-o supplé- 
fxentair** non rcmxxioré, jusqu 'à  ce que leu r  enfant a it  a tte in t l 'â g e  d ’ un an 
(a r t .  71 des Fondenents de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS e t  des Républiques 
r*d 'rées e t  a rt . 1^5 et lé7  du Code du tra v a il de la  PSPSR).

î / 's  a llo ca tion s  de metei-nité sont versées pendant toute la  durée du congé de 
maternité au taux du sa la ire  p le in  (e r t .  102 des Fondements de la  lé râ s la tio n  du 
tra va il de l'UESS et des Républiques féd érées).

S i ,  après son con~é de m aternité, une femme demande un congé supplémentaire
jusqu 'à  ce que son enfant a it a tte in t l ’ âge d ’ un an, e l l e  conserve son enploi ou
son p oste . Ce congé est compté comme fa isant partie  du t o ta l  de ses années de 
serv ice  ininterrompu et de ses années de serv ice  dans un domaine sp é c ia lis é  
(a r t .  167 du Code du tra v a il de la  RS’^ R ).

Une fecase nui adopte un nouvonu-né directement d'une maternité a d ro it  à un
congé' ocuvra.nt la  période a llan t de la  date de l ’ adoption ju squ 'à  ce que l ’ enfant
a it 56 jours révolus e t peut prétendre, pendant ce tte  p ériode , à une a llo ca tion  
de la  sécu rité  s o c ia le  d ’ Etat.

Sur sa demande, une femme qui adopte 111 nouveau-né directement d 'm e  maternité 
peut prendre xm congé supplémentaire non rém.xixéré jxxsqu'à ce qxie l ’ enfant a it  
a tte in t l ’ âge d ’ m  an (a r t .  I 68 du Code du tra v a il de la  RSFSR).

Sxur sa  demande, xne femme p eu t, avant son congé de catc-m ité ou immédiatement 
après, prendire un congé annxiel, qxielle qxie s o i t  son ancienneté dans l 'e n tr e p r is e , 
l ’ établissem ent ou l ’ organisation où e l l e  tr a v a il le  (a r t .  166 du Code du tra v a il 
de la  RSFSR).

I l  e s t  in te rd it  de re fu ser xax en rlo i à xne femne soxjs prétexte q u 'e lle  e s t  
enceinte ou qu’ e l l e  a l la i t e ,  ou de dindnxjer son sa la ire  pour ce m otif.

/ . . .



I l  e s t  in te r d it  '  l 'a d m in istra tion  d« l i c ' ’ »ici -r 1 s ferr^'s en ce in tes , l » s  nt'rcs 
a lla ita n te s  e t  le s  ferras ayant des enfants êg-s de noins d'un an, sau f en cas de 
fenEeture de l 'f t à b l i s s c n e n t , de- l 'e n t r e j  r r s e , ou de l 'o rg a n isa t io n  auquel cas le  
placement des enpioyés j i c '- n c i 's  d o it  ê tre  assun' (a r t .  73 des Fondements de la  
lé g is la t io n  du tra v a il de l'URGE et ô«-s R'^rubliques f-'dérécs e t  a rt . 170 du 
Cbde du tra v a il de la  RSFRR).

L 'euployeur qui refuse d'embaucher \me ferme ou la  l ic e n c ie  souis prétexte  
q u 'e l le  e s t  enceinte ou q u 'i l  s 'a g it  d'une mère a lla ita n te  e s t  conda"né è su ivre  un 
stage de rééducation par le  tra v a il d'une durée d'un an ou l ic e n c ié  (a r t .  139 
du Code pénal de la  ’TFFSR et «u -ticlcs corresponi’ onts des codes pénaux des autres 
Républiques féd é ré e s ).

En cas do n é ce s s ité , l 'ad m in istra tion  de l 'e n tr e p r is e  ou de l 'o rg a n isa t io n  
peu t, avec l 'a c c o r d  du comité s^Tidical lo c a l  de la  fabrique ou de l 'u s in e ,  d é liv re r  
? l a  ffeoree en ce in te , gratuitement ou è des conditions de faveur, i »  bon de sé jou r  
dans une maison de santé ou de repos e t  lu i  accorder une assistance ra itérie lle  
(a r t .  171 du Code du tra v a il de la  RSFSR).

Dans le s  en treprises e t  organisations eim loyrnt xmr m ain-d'œ uvre féminine 
nocbreuse, i l  e x is te  des crèches e t des ja rd in s d 'rn fa n ts , a insi qœ  des s a lle s  où 
le s  femmes peuvent a l la it e r  leia* en fa n t, de même que des t o i le t t e s  pour femmes 
(a r t ,  172 du Code du tra v a il de la  RSFBR e t  a r t ic le s  corresi>ondants du Code du 
tra v a il  des autres Républiques fé d é ré e s ).

Le système de p ro tection  de la  santé des usères e t  des enfan+s a pour 
ca ra ctér istiq u e  p rin c ip a le  d 'é tre  orien té  vers l a  prévention . L'URSS dispose 
d'un vaste réseau d 'établissem ents s p é c ia lis é s  ; serv ices  g'.’nScolo-riques, m atern ités, 
maisons de santé e t  de repos poiu: le s  fem es  enceintes e t le s  mères, '''tablissem cnts 
réservés aux enfants d'Sge p r é s c o la ir e , e t c . )

Toutes le s  feuanes -  tant dans le s  v i l l e s  que dans le s  zones murales -  ont la  
p o s s ib i l i t é  de su b ir  des e xamens prénataux sous la  j  Arveillance de rédecins e t  
d 'accoucher dans m  bS p itsI (à l 'h e .;r e  a c tu e lle ,  pratiqu'raent toutes les  ferres  
reçoivent m e  assistance médicale q u a lif ié e  lo rs  ôe l'accou d iem en t). Le ccr.trSle de 
l 'é v o lt it io n  de la  grossesse er de la  santé des mères a lla ita n tes  e s t  e ffe c tu é  
dans des se rv ices  gynécologiques qui lis i.-n sen t gratuitement non sexilement des 
soins cu ro tifb  e t  p ré v e n tifs , mais fournissent également une aide s o c ia le  si 
n écessa ire . Ih  1977, en CDinptait plus de '.0 000 centres gynécologiques. Ces 
centres co n s e ille n t  le s  fersnes en m atière d-̂  régulation  des naii.sances, formulent 
des reconmaDdetions su r 1 ' .organisation du tra v a il e t le s  l o i s i r s ,  sur l 'a lim en ta tion  
des teaaes  encein tes e t  des mères a lla ita n te s  e t  fournissent l 'a s s is ta n c e  nécessaire 
en vue de l 'a ffb c te ct io n  des femmes encein tes 3 un tra v a il noins pén ib le  s i  ce tte  
Butation e s t  ex igée povir des rainons m édicales. Conformément è la  lé g is la t io n  en 
v igu eu r, ce «on t le s  nédecins des centres qui accordent aux ftrmcs enceintes le s  
con fis  de B a te m ité .
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L 'in e  des tâches principales des centres gynecologiq ’jes con siste  5 fa ire  subir 
aux ferres des exace.is p ré v e n tifs , à le s  p la cer  sous su rveillan ce  m édicale, à 
dép ister les  maladies et à le s  s o ip ie r .

Une attention  p a rticu liè re  est accordée à la  p rotection  de la  santé des 
femmes tra v a illa n t  dans des entreprises in d u s tr ie lle s . Les entreprises mettent 
sur pied des serv ices  médicaux i l 'in te n t io n  des femmes ou des serv ices  
Q fn 'co lo fiqu es (suivant le  nori-re d'erroloyées) dans le  cadre de leurs sections 
médicales e t s a n ita ire s , qui fournissent aux ecplc^oes une assistance en matière 
d 'obstétr iqu e  et de gynécologie et contrôlent en permanence leu r  éta t de santé.
Ces entreprises v e il le n t  également 5 l'h yg ièn e  du tra v a il des fenraes, étudient les 
caractéristiqu es de la  production e t l 'in f la e n c e  des facteurs de production sur 
l'organism e fî'minin. Compte tenu des données re c u e ill ie s  e t des recherches 
s c ie n t if iq u e s , e l le s  é ta b lissen t des normes en matière de santé et d'hygiène pour 
les d iffé re n ts  secteurs de production , id e n tifie n t  “ t  éliminent le s  facteurs 
n’oir.ibler, et élaborent un ensemble de mesures prophylactiques.

Les serv ices  de consultations externes en obstétrique et ,ynéoo^ugie à 
l 'in te n t io n  des fenmes des zones rurales se développent 1 d iffé ren ts  niveaux 
(serv ices  de consultations externes à l 'in te n t io n  des fermæs, hôpitaux centraux 
de d i s t r i c t ,  des régions et des républiques, e t assistance fournie par le  perscxinel 
des départements d 'obstétriqu e  e t de gynécologie des in s t itu ts  médicaux).

Dans le s  grandes v i l l e s ,  on a créé des maternités e t  des serv ices  réservés 
aux femmes enceintes sou ffrant de troubles ca rd icvascu la ires , endocriniens e t  
autres et avix feimnes ayant certains types de problèmes ob stétr iqu es , ce qui permet 
d ’ é v i t . -  le s  com plications graves aux femmes et aux nouveau-nés.

Les maisons de santé, préventoriums, maisons de repos e t centres de soins â 
l ' i n t e n t i o n  des femmes enceintes e t  des femmes sou ffrant de troubles gynécologiques, 
de même que le s  départements de pathologie de la  grossesse , organisés en p a rtie  comme 
le s  maisons de san té , contribuent à am éliorer la  santé des femmes e t  à préven ir 
l '^ p a r i t io n  d'un certain  noribre de c O E p lications graves pendant la  grossess. 
e t  à l ' accoudiement.

Afin d 'am éliorer encore les  conditions de tra v a il e t  de v ie  des femmes, le  
Soviet suprême de l ’ URSS a c r é é , â la  cinquième session  de sa neuvième lég is la tu re  
(octobre  1976) des commissions permanentes du Conseil de l'U nion e t du Conseil des 
n a tion a lités  du Soviet suprême de l'URSS pour le s  questions re la tiv es  aux conditions 
de tra v a il e t  de v ie  des fem es e t  â la  p rotection  de la  maternité e t  de l 'e n fa n ce , 
composées chacune de 35 députés. Outre le  fa it  qu’ e l le s  formulent des propositions 
concernant le s  questicxis re la tives  aux conditions de tra v a il e t  de v ie  des fenmes 
à l 'in te n tio n  <jes chantres conqpêtentes ou du présidium du Soviet suprême de l'URSS, 
ces commissions sont nqjpelées à fourn ir m e assistance aux organes et organismes 
d 'F ta t , a insi qu'aux députés du Soviet suprême de l'URSS en ce qui concerne l ' ex p li
cation  des décision s du Soviet suprême de l'URSS et de son présidium re la tiv es  
aux conditions de tra v a il e t  de v ie des femmes e t  à la  protection  de la  maternité 
e t  de l 'e n fa n c e , e t à s u rv e ille r  le s  a c t iv ité s  des m inistères e t départements, de 
même que ce l le s  des organes, entreprises e t organisations à l 'ê d ie lo n  des 
républiques e t au niveau lo c a l ,  en ce qui concerne la  mise en oeuvre de la  
lé g is la t io n  re la t iv e  è la  p ro te ctioe  des d ro its  des Ternes en matière de t r a v a il .

/ . . .
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Depuis leu r créa tion , ces commissionr. ont examiné un certa in  nonbre dt 
question s, notamment, le  13 ju in  1977, la  question de l 'a p p lic a t io n  de la  
I c r is la t io n  re la tiv e  â la  p rotection  du tra v a il des fernues exerçant une a c t iv ité  
dans l 'a g r ic u ltu r e ,  le  2b octobre 1978, co lL  de l 'a p p lic a t io n  de la  lé g is la t io n  
re la tiv e  à  la  p rotection  de la  maternité e t  de l 'en fa n ce  dans le s  en treprises du 
'l in is tr re  des pêches e t  du M inistère du ra ffinage du p étro le  e t de la  pétrochim ie 
e t le  29 ju in  1979, la  question de l 'a n p lica t io n  de la  lé g is la t io n  re la t iv e  à 
l 'o c t r o i  d'une assistance médicale aux femmes enceintes e t aux nouveau-nés. Des 
décisions appropriées ont été  p r is e s , conç>te tenu des conclusions auxquelles a 
abouti l'examen des questions susmentionnées.

Le système des serv ices  de soins médicaux aux enfants mis en plr̂ ĉe en URSS 
comprend tr o is  niveaux principaux, l ié s  entre eux dans la  pratique : la  polyclin iqxje 
l 'h ô p it a l  e t  l'é tab lissem en t de convalescence (maisons de santé, établissem ents 
réservés aux enfants d'Sge p ré sco la ire , aériums, camps de pionniers du type maisons 
de santé , e t c . ) .

Ce sont les  polyclin iqxjes pour enfants qui constituent l'é lém ent centra l du 
système; e l le s  sont devenues de véritab les  centres de santé in fa n t ile  e t  applique-:;! 
pleinement le  principe fondamental de la  santé publique en URSS, à savoir  
l 'a s s o c ia t io n  des mesures préventives e t  des mesures cu ratives.

La tache prin cip a le  de ces polyclin iques consiste  à assurer a l 'e n fa n t  un 
développement sain e t  harmonieux.

Les po lyclin iqu es  pour enfants sont dotées d'équipements modernes penuettant 
de dép ister le s  maladies e t  de les  t r a it e r  e t  disposent de véhicu les sa n ita ire s .

Le pédiatre lo c a l  joue m  rô le  c l e f  dans l 'a c t i v i t é  pédiatrique ; le  médecin 
de fam ille  q u i, depuis la  naissance, su rv e ille  de manière continue le  développement 
physique de l 'e n fa n t , v e i l le  à ce q u 'i l  s o it  nourri de manière ra tion n e lle  et 
devienne ré s is ta n t , e t  à ce que des mesures so ien t p rises en vue de préven ir les  
maladies in fectieu ses  e t  pour fa ire  en sorte qu’ m  d iagn ostic précoce s o it  é ta b li 
de manière qxje l 'e n fa n t  malade s o it  t r a ité  à tenps e t se ré ta b lis se .

La méthode de tra v a il appliquée le  plus fréquemment dans le s  p o lyclin iqu es 
con siste  à mettre en place des serv ices  de dépistage systématique e t  à fa ire  subir à 
l ’ ensetrble de la  population enfantine des examens prophylactiques conq-lets. A 
l 'h eu re  a c tu e lle , les  s p é c ia lis te s  -  d iirurgiens , neurolorüf s , ophtalm ologistes, 
e t c .  -  contribuÊa.t, partoxit dans le  pays, à la  su rveillan ce  médicale des enfants en 
bonne santé. En co llaboration  avec le s  pédiatres e t  sous leu r  su p erv is ion , i l s  
fon t sxibir â t i t r e  p rév en tif aux en fan ts, depuis la  période néonatale, le s  examens 
n écessaires e t  leu r dispensent toute une sé r ie  de soins médicaux e t  sa n ita ires .

En w -  d 'am éliorer l 'o rg a n isa tio n  du tra v a il des médecins dans le s  é ta b lis 
sements p résco la ires  e t dans le s  écoles^ la  pliqxart des p o ly clin iq u es  pour enfants 
comprennent des serv ices  spécialement réservés aux enfants d 'ig e  æcoiLair'?- e t 
p ré s co la ire . Ces serv ices  consacre.it de plus en p lie  d 'a tten tion  a l'a m é lio ra tion
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des r 'th od es  u t i l is é e s  nour l'^rlucation p h y s i q u f  dcz en fan ts , n l 'ad a p ta tion  des 
enfants d'Sge p résco la ire  5 la  v ie  c o l l e c t iv ’  et '  le u r  n r 'n rra tion  la  v ie 
s c o la ir e ,  e t s 'e f fo r c e n t  d 'in cu lqu er aux parents la  notion de v ie  sa in e. Tout un 
ensemble de mesures d 'ordre 1 la  fo is  a éd ice l et p'dapoqioue favorisent 
l ’ instauration  des conditions le s  plus pronices su développement normal des enfants 
dans le s  c o l l e c t iv i t é s .  Dans de nombreuses é c o le s ,  on trouve des serv ices  
d 'o rth orh on ie , de soins dentaires e t  de n h ysioth éra -'ie , ce qui permet de t r a it e r  
le s  enfants dans iV n œ in tc  wê'̂ e de l 'é c o l e .

La n u trition  occitpe un' la rrp  p lace dens 1» proeranm? de t r a v a il  des 
P olyclin iqu es pour en fan ts , dans la  mesure où m e n u trition  ra t io n n e lle , surtout 
en ce qui concerne le s  enfents en bas are , e s t  erti^ 'œ nent importante pour leu r  
assurer un développement physique e t  neuropsydiologique normal.

Outre de noet<reuses mesiires pronh ylactiques, le s  p o lyclin iq u es  pour enfants 
dispensent égalèrent des soins médicaux q u a lif ié s  e t  notaiirent des soins sp é c ia lis é s  
(dans 15 à 20 s p é c ia lité s  è. l 'h eu re  a ctu e lle ) e t  ne cessent d 'am éliorer l a  manière 
dont ces soins sont adm inistres,

L 'organisaticm  des soins h osp ita lie rs  constitue in  élément inportant de la  
p rotection  de la  santé des en fants.

I«8  soins h o sp ita lie r s  s p é c ia lis é s  sont à l 'h eu re  a ctu e lle  extrêmement 
développés. On a organisé è i 'é d i e l l e  de tou t le  pays des centres de traitem ent 
e t  de réadaptation des enfants sou ffran t d 'a f fe c t io n s  du système nerveux cen tra l, 
de maladies broncho-piilmonaires e t  d 'a f fe c t io n s  de l a  vue, de l ’ ouTe e t  de l e  
p a ro le . Le pays oospte 07 centres e t  serv ices  de soins pulmonaires e t  ÎO serv ices  
d e l l e r r o lo r ie ,  *u niveau des républiques, des régions e t  des v i l l e s ;  quant aux 
centres orthopédiques, •' h t ;x ~ 'lo  - i c .e s ,  neurologiques e i  au tres, i l s  sont très  
nombreux.

Un aspect iiiq>oxtant des soins s p é c ia lis é s  dispensés aux enfants (qui e s t  aussi 
une importante ré a lis a t io n  de ces dernières années) e s t  la  création  de serv ices  
de path olog ie  spécialement réservés aux nouveau-nés e t  aux prématurés (à  l 'b e iire  
a c tu e lle ,  on en coüçjte plus de 250). Tous ces se rv ices  sont équipés des appareils 
médicaux e t  des oédicaments n écessaires e t  sont en mesure de dispenser toute la  
ganfoe des soins médicaux.

Les soins dispensés dans 1 o sanatoriuns e t  le s  centres de traitem ent joumnt 
un rô le  très  in çortan t dans la  p ro tection  de la  santé des en fan ts. Outre les  
diverses maisons de santé pour en fan ts , i l  e x is te  e t  ue développe également dans 
le  pays d 'autres formes d 'établissem ents de traitem ent des enfants : des é ta b lis 
sements du type maisons de santé réservés aux enfants d 'tg e  p résco la ire  sou ffran t 
de diverses m aladies, des éco les  en fo r ê t ,  des in ternats spéciaux, e t  des caops 
de santé pour jeunes p io-.m ierj. ou tre , chaque année plus de 9 m illion s  
d 'é c c l ie r s  f o r t i f ie n t  le u r  corps dans des caups de p ion n iers .



Les progrès ré a lise s  dans la  p rotection  de la  santé des fei"r?s e t  è.es enfnnts 
sont dans uie large- inesure dus eu nivecu de la  science médicale e t  *i ses 
applications pratiques. A l 'iieu re  a c tu e lle , l'enseigneEent des questions le s  
plus a ctu e lles  touoharit la  p rotection  de la  santé des feias^s e t  des enfants e s t  
dispens'*e par 2b in s t itu ts  de recherche s c ie n t ifiq u e  s p é c ia lis é s  dans l a  p é d ia tr ie , 
l a  p rotection  de la  mère e t  de l 'e n fa n t ,  l 'o b s té t r iq u e , la  (^ é e o lo g i^  r i  la  
p é d ia tr ie , e t  par 3b 3 chaires de p é d ia tr ie , d 'obstétr iqu e  e t  de çynécologi® daris les  
éco les  de médecine e t  le s  in s t itu ts  de sr iéc ie lisa tion  m édicale. L t^sseuticl des 
redierrfîes porte sur la  mise au poin t de i-'thodes pour la  prévention des 
maladies de la  femme e t  de l 'e n fa n t  e t  pour l 'a m éliora tion  de la  santé de la  jeune 
pénération , a insi que sur l 'é tu d e  de l 'in fJ u e n ce  des éléments n u is ib les  de 
l'environnem ent sur l'organism e des mères e t  des enfants e t  de la  n u trition  convenant 
aux enfants bien portants e t  malades, a insi que sur la  mise au poin t de nouveaux 
types de soins médicaux pour le s  en fants.

X. *  *

Le soin  p a rt icx ili ''r  que l 'E ta t  prend de l a  santé de la  jeune génération e s t  
proclamé à l 'a r t i c l e  b2 de la  C onstitution de l'URSS selon  leq u el i l  e s t  in te rd it  
d 'eqp loyer le s  enfants è xn t r a v a il  sans rapport avec l ’ éducation ou la  formation 
p ro fess ion n e lle .

I l  e s t  in te r d it  d 'engager des enfants de moins de l 6 ans.

Dans des cas excep tion n els , avec l 'a c c o r d  du Comité syndica l de fàbriqxje, 
d'xBÎne ou l o c a l ,  i l  peut ê tre  axitorisé d'engager des jexxies gens ayant 15 ans 
révolus (a r t .  7b des Fondements de l a  l é n s la t i c n  du t ra v a il  de l'URSS e t  des 
''énubliques fédérées e t  a r t . 17? -u Code du tra v a il de la  ’?>FSR). Toxites les  
entreprises e t  organisations doivent respecter le s  conditions d'engagement e t  de 
formation à l a  production app licables aux jexmes gens qui ont ter-in^ . lexars études 
dans « J e  éco le  d'enseignement général ou dans des établissem ents tech n ico - 
P rofbssionnels e t ted in iqxjes, a in si qu 'à  toxjs le s  jexnes âgés de moins de 18 ans 
(a r t .  Oo des Fondements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'U nion des Rén\i>liques 
s o c ia lis te s  soviétiqxxes e t  des Républiqxjes fédêi-ées^ t a r t . l 8l  du Cbde du tra v a il 
de la  BSFSrî).

Les udnexirs ( c 'e s t -à -d ir e  le s  moins de l 8 ans) o n t , en ce qm concerne les  
re la tion s  jxuridiqxjes de t r a v a i l ,  le s  mêmes f'ro its  que le s  adxiltes n a is , en ce qxii 
concerne la  p ro tection  du t r a v a i l ,  l a  durée du t r a v a i l ,  le s  congés e t  d'axitres 
conditions de t r a v a i l ,  i l s  jou issen t de p r iv ilè g e s  sp éciax« f ix é s  dans les  
Fondements de la  lé g is la t io n  du tr a v a il  de l'URSS e t  des Répxibliques fédérées e t  
dans d'axitres textes pertinents (a r t .  17b du Code du tra v a il de la  RSFS? et 
a r t ic le s  correspondants des codes du tr a v a il  des Rcpxibliqxies fé d é ré e s ).

I l  est interdit d'employer des personnes âgées de moins de 16 ans à des 
travaux pénibles et à  des travaxix nuisibles ou dengerexuc ^ u r  la  santé, ainsi q u ' à  
des travaux soxiterrains (art. 75 des Fbnâements de la  législation du travail de 
l'URSS et des Bépxibliqxms fédérées, et art. 175 du Code du travail de la  RSF3B).

/ . . .
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La l i s t e  des in d u str ie s , p rofession s et emplois auxquels i l  e s t  in te rd it  
d 'a f fe c t e r  des moins de l 8 ans a été  approuvée par un décret du Comité du tra v a il 
e t des questions so c ia les  du Conseil des m inistres de l'URSS avec l ’ accord du 
Conseil central des syndicats le  29 août 1959. La l ’ ste a par la  su ite  été  m odifiée 
e t  é la r g ie . La l i s t e  a ctu e lle  comprend environ 3 OCJ erp lo is  et p rofession s dans 
lesqu els i l  e s t  in te rd it  d 'em ployer des mineurs de l 8 ans.

De même i l  est in te rd it  de fonrer des mineurs de 18 ans (dans le  cadre du 
système d 'in stru ction  in d iv id u e lle  ou de groupe) à des profession s et e rp lo is  v isés 
dans la  l i s t e .

Certaines lim ita tion s  è l 'e m p lo i des mineur? ont été  fixées par la  lé g is la t io n  
non seulement en vue de protéger leu r  v ie  e t leu r  santé, mais également en vue de 
leu r  assurer une bonne éducation morale. C 'est précisément pour ce tte  raison q u 'i l  
e s t  in te rd it  d 'en p loyer des mineurs à des travaux e rapportant à la  production , 
à l'en treposage ou à la  vente de boissons a lco o lisé e s  11/ .

I l  e s t  également in te rd it  de fa ir e  transporter e t  déplacer par des mineurs des 
fardeaux d'un poids sijpérieur aux normes maximiics fixées pour eux (a r t .  175 du 
Code du t r a v a il  de la  1 FSR),

Toute ÿ*rsonne âgée de moins de 18 ans ne peut être  engagée qu'après un examen 
médical T rê ilab le  e t  en su ite , jusqu 'à  ce q u 'e lle  a it  a tte in t l 'â g e  de l 8 ans, e l l e  
sera  so\jmise chaque année à un examen nédica l o b lig a to ire  (a r t .  76 des Fondements 
de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS e t  des Républiques féd érées ).

Pour les  enployés e t ouvriers âgés de l 6 à l 8 ans, la  durée normale de la  
semaine de tr a v a il  a été  fix é e  à 36 heures et pour les  jeunes âgés de 15 à l 6 ans, 
à 2h heures (a r t .  22 des Fondements de l a  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS e t  
(tes Républiques féd érées ).

Les euployês e t  tra v a ille u rs  âgés <te moins de l 8 ans ont d ro it  â ui congé 
annxjel d'un mois c i v i l  (a r t .  33 des Fon(tements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de 
l'URSS e t  (tes Républiques fédérées e t a rt. 67 du Code du tra v a il de la  RSFSR).
En ou tre , ces congés annuels leu r  sont accordés pendant l 'é t é  ou , suivant leu r  
demande, à tout autre moment de l'année (a r t .  178 du Code du t ra v a il  de la  RSFSR).

Les normes de p rod u ctiv ité  applicables aux tra va illeu rs  âgés de moins de 
l 8 ans sont fix ées  en fon ction  des normes de prod u ctiv ité  applicables aux tra v a ille u rs  
tra v a ille u rs  adultes mais également proportionnellem ent à l a  réduction de la  durée 
du tenxs de tra v a il des per»(^unes âgées de moins de 18 ans.

11 / Décret adopté par le  p r é s id it »  du Soviet suprême de la  RSFSR le  19 ju in  1972 
sur le s  mesures v isan t à in te n s if ie r  la  lu tte  c»ntre l 'iv rog -x er ie  e t  l 'a lc o o lis m e  
( Journal o f f i c i e l  du Soviet suprême de la  RSFSR. 1972).

/ . . .



Des norr/es de prod u ctiv ité  réduites peuvent être  f ix é e s , dans certaines 
circonstances et dans le s  l i c i t e s  e t le s  déla is prévus par la  lé g is la t io n ,  en 
faveur de jeunes tra v a illeu rs  oui entrent dans une entreprise ou organisation  ju ste  
après avoir terr in é  leurs études dans une éco le  d 'en sei(71ement général ou dans des 
in s titu ts  ou des cours tech n ico -profession n els  , e t  aussi en faveur de ceux qui ont 
reçu une formation er. cours d 'em ploi. Ces nonres sont fixées  par l ' adm inistration 
de l 'e n tre p r ise  ou de l 'o rg a n isa tio n  en q 'je s t io n ,e n  accord avec le  comité syndical 
de fabriqu e, d 'usine ou lo c a l  (a r t .  179 du Code du tra v a il de la  RSFSR).

La rémunération des employés et tra v a illeu rs  âgés de moins de I 8 ans qui ont 
d ro it à une journée de tra v a il réduite est fix ée  au mène taux qœ  pour le s  
tra v a illeu rs  e t erployés de même catégorie  e ffectu an t vue journée conplète de 
t r a v a il .

Les employés et tra v a illeu rs  âgés de moins de I 8 ans qui tra v a ille n t  à la  
p ièce sont rémunérés aux mêmes taux que le s  tra va illeu rs  adultes e t reçoivent une 
rémunération sxçp lêœ n ta ire  fixée  au taux normal pour le  nombre d'heures représen- 
sentant la  d iffé ren ce  entre la  journée de tra v a il des tra va illeu rs  adultes et la  
leu r (eirt. 77 des Fondements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS et des 
Républiques féd érées , e t a rt . I 80 du Code du tra va il de la  RSFSR).

I l  est in te r d it  d'em ployer des ouvriers et des employés de moins de I 8 ans 
à des travaux de n u it , de leu r  fa ire  e ffe c tu e r  des heures supplémenteiires e t  de leu r 
demander de t r a v a il le r  pendant le s  jours de repos (a r t .  78 des Fondements de la  
lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS et des Républiques fédérées, e t a rt . 179 du 
Code du tra v a il de la  RSFSR).

Les jeunes tra v a illeu rs  qui ont terminé leurs études dans des éco les  tech n ico - 
professionneJles ou techniques e t  le s  jem es  sp é c ia lis te s  qui ont terminé leurs 
études dans des établissem ents d'enseignement sp é c ia lisé  secondaire ou supérieur 
ont dro it â un t r a v a il  correspondant à leurs q u a lifica tion s  e t  s p é c ia lité s  
(a r t .  81 des Fondements de la  lé g is la t io n  du tra v a il de l'URSS et des Républiques 
fédérées, e t  a rt . l82  du Code du tra v a il de la  RSFSR).

L 'adm inistration n 'a  le  d ro it de l ic e n c ie r  des ouvriers e t  des employés de 
TBoins de I 8 ans que s i  e l le  observe le s  règles générales applicables en matière de 
licenciem ent e t  q u 'e lle  a l 'a c c o r d  de la  commission de d is t r ic t  (ou de v i l l e )  des 
mineurs. Les licenciem ents povir des raisons t e l le s  que la  fermetvu:-e de l 'e n t r e n r is e , 
in s titu tio n  ou organ isation , ou l a  réduction de l ' e f f e c t i f  du personnel, l 'in c cp a c itc  
de l 'e r p lo y c  ou du travailleva- d 'occu per un poste ou d 'accom plir un tr a v a il  en 
raison de q u a lifica tio n s  i''.r ’ i '‘fisan tes ou d'un état de santé l'enpêchant de 
continuer à fa ire  un tra v a il donné ou la  réintégration  d'un tra v a ille u r  ou 
employé qui e ffe c tu a it  au trefo is  ce t r a v a i l ,  n 'oh t l ie u  que dans des circonstances 
exceptionnelles e t  ne sont autorisés que s i  le  tra v a ille u r  en question peut être  
p lacé a illeu rs  (a r t .  82 des Fondements de l a  lé g is la t io n  du tra v a il de l ’ URSS 
e t  des Républiques féd érées ,e t a r t .  183 du Code du tra v a il de la  RSFSR).
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Le tr a v a il  des enfents et des adol**sc«:nts e s t  in te rd it  «.n Urr:r per la  l o i  
mais on le u r  inculque dès le  plus jeune â.’tf vxie a ttitude p o s it iv e  e t d*-s 
habitudes de base en ce qui concerne 1** t r a v a i l .  Les 'c o le s  e t  l 'o r r a n is a t io n  
générale des jeunes p ionniers Lénine jouent un -rand rô le  dans la  pr 'p^ ration  au 
tra v a il des é c o l ie r s .

L 'organ isation  des je m e s  p ionniers dans la qu e lle  son* e n r ô l 's  volontsdre-ent 
des enfants âgés de 10 ù 15 ans encourage ceu x-ci p a r t ic ip e r  dans la  mesure 
de leurs capacités à des travaux socialem ent u t ile s  et correspondant \  leiu- âge 
e t  ? leurs p o s s ib i l i t é s .  Les jeunes pionniers ramassent de la  fe r ra ill '*  e t  des 
vieiut p a p iers , pa rtic ip en t ?. l 'e n b e llis se re n t des rues, v e il le n t  '  la  p ro p re t ' 
des établissenents s co la ire s  e t  aident le s  adultes à fa ire  la  moisson pendant les  
Vacances d 'é t é ,  ce qui leu r  donne la  p o s s ib i l i t é  d 'a cq u érir  l'h ab itu d e  des 
re la tion s  so c ia le s  au sein de la  c o l le d c t iv i t é ,  de développer leu r  canacité de 
fa ire  preuve de c r é a t iv ité  dans tou t t ra v a il  e t  d 'a cq u érir  1 'amour du tra v a il e t  
le  d és ir  de t r a v a il le r  nlus tard  nour le  bien de la  s o c ié té .
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L'Unicn soviC tiquc poursuit sers  relâche une p o lit iq u e  tendant ù é lever  le  
niveau dc v ie  les  tra v a ille u r s . Cette p o lit iq u e  se con cré tise  par l 'a d o p tio n  
d'une lé - is lr .t io n  eppropriée a insi que des mesures pratiques n écessa ires.

C o n fo r ;.e n t  au projrarz:e du -a r t i  com u n iste  de l'U n ion  soviétiqu e e t aux 
d écis ion s  du vin, t-cinqu iéne Contres du p a r t i ,  le  but surrêne de la  production 
s o c ia l is t e  est de s a t is fa ir e  au plus haut depré p oss ib le  le s  besoins m atériels et 
s 'i r i t u e l s ,  en aui.c;cntati»,n constante, du citoyen  sov ié tiq u e . L 'a r t ic le  15 de le  
C onstitution  d-- l'U.ESG énonce que 'le  but suprême de la  production s o c ia le  en résin e  
s o c ia l is t e  e s t  d e  s a t is fa ir e  de la  façon la  plus complète p ossib le  le s  besoins 
n a té r io ls  et cu ltu re ls  croissan ts des h abitan ts". Un haut niveau de v ie  est 
c^aranti par l 'en sen b le  du systène de la  prop riété  c o l le c t iv e  et par une j>roduction 
e t  une d is tr ib u tio n  p la n ifié e s  du revenu national créé par le  tra v a il c o l l e c t i f  
de tous le s  citoyens du pa^'s. L 'a r t ic le  23 de la  C onstitution  de l'UHGS énonce 
que 'l 'E t a t  pratique une p o lit iq u e  su iv ie  d 'é lé v a tio n  du niveau de la  rênunération 
du t r a v a il  e t des revenus ré e ls  des tra v a ille u r s "  sur la  base de la  croiss:tnce de la  
p rod u ctiv ité  du tr a v a il .

La C onstitution  de l'URSS garantit aux citoyens sov iétiqu es le  d ro it  au 
t r a v a i l ,  d l 'éd u ca tion  e t  à la  p ro tection  s o c ia le . Le p le in  em ploi, qui assure une 
augiiientation constante de la  production n a tion a le , e t  le  système d'enseignement 
général e t  ôe fojrmation p ro fess ion n e lle  g ra tu its  constituent la  base qui permet 
à lu  x>oi'ulation de v o ir  le  produit de son t r a v a il  s 'a c c r o î t r e ,  q u 'i l  s 'a g is s e  des 
sa la ire s  des ouvriers e t en^loyés ou des revenus de l'économ ie c o l le c t iv e  des 
koli’Jiozes.

Au coui-s de la  période 1966-1975, l e  nombre des ouvriers e t emploj'és s 'e s t  
accru de 31,7 c ' l i i o n s ,  s o i t  «tl.2 p . ICX), le  sa la ire  mensuel moyen de 63,7 p. 100 
e t  la  masse des sa la ires  payés aux tra v a ille u rs  de 230 p . 100.

La lé g is la t io n  sov iétiqu e  est particu licreroent a tten tive  à garantir un revenu 
minimum. Les citoyens de l'URSS ont d ro it  à la  coJ"ant.ie de l'em p lo i et n une rému
nération  calcxilée selon  la  quantité e t  la  q u a lité  du tr a v a il  fo ium i, mais en aucun 
cas in fér ieu re  au minimum f ix é  par l 'E ta t  (a r t .  LO de la  Constitution  de l'URSS).

Les revenus minimum sont re levés  en fon ction  des plans de développement s o c ia l  
e t  économique de l'URSS qui fix e n t le  sa la ire  ninimum.

En ou tre , l'augm entation du revenu minimum est assurée par tout un ensemble de 
mesures de caractère  f i s c a l .  L'Union sov iétiqu e  p r é v o it , dans l e  cadre du p la a , 
des relcveiiicnts systématiques de l'abattem ent à la  base en même temps que des 
réductions du toux d 'iiop osition  des sa la ire s  relativem ent fa ib le s .  A in s i, entre 
1973 e t  1973. l'abattem ent 1 la  baise a é té  re levé  ae près de 17 p . 100 et le s  
taux d 'iisp os it ion  frappant le s  fa ib le s  saledres ont é té  rédu its  de 13 p« 100.

Un niveau de v ie  su ffisa n t es t  garanti non seulement aux tra v a ille u r s , mais aussi 
aux personnes inaptes au t r a v a il ,  grâce au système de p rc te c t io n  e t d'assurance 
s o c ia le s . Les citoyens de l'URSS ont d ro it  à être  p r is  en charge dans leu r 
v i e i l l e s s e ,  en cas de m aladie, de perte  complète ou p a r t ie l le  de leu r capacité  de
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t r a v a i l ,  durant la  grossesse et à l'accouchem ent, ainsi qu'en cas de d isca r it ion  
du soutier, de fam ille  (a r t .  de la  C onstitution de l ’ UBSS). Ce d ro it  comprend 
l e  paiœ ent de prestations ut tra v a illeu rs  manuels et non manuels et aux 
kolkhoziens en cas d 'incapc . i t é  de tr a v a il  temporaire et l e  paiement d-' pensions 
en cas de v i e i l l e s s e ,  d 'in ca p a cité  ou de d isp a rition  du soutien  de fa m ille , ai^ 
fra is  de l 'E tg t  et des kolkhozes; la  fourniture d 'em plois aux handicapés p a r t ie ls ;  
la  p rise  en charge des personnes âgées e t  des handicapés; a insi que d 'autres 
formes de p rotection  s o c ia le .  Les pensions e t le s  p re s ta t io ^  sont financées par 
le s  ressources publiques e t aucune contribution  n 'e s t  prélevée à ce tte  f in  sur 
l a  population.

En URSS, l 'E ta t  en tretien t tous le s  établissem ents d'enseignement, de soins 
e t  cu ltu re ls , a insi que le s  établissem ents de cure e t le s  stations thermales. Le 
d r o it  à la  gra tu ité  de l 'e n se icn e o e n t , de la  formation p ro fess io n n e lle , des serv ices  
médicaux e t  des l o i s ir s  es t  garanti par la  C onstitution  de l'URSS (a rt . b l ,  b2, b5 
e t  b6 ).

Les paiements et prestations financés par le s  fonds sociaux de consom ation 
(pensions, indem nités, bou rses, a in si que ressources a ffe ctées  aux soins de santé, 
à l'enseignem ent e t aux a c t iv ité s  cu ltu re lle s  g ra tu ites ) accroissent de 37 p . 100 
en moyenne la  rémunération des ouvriers e t  employés. En ou tre , l 'E ta t  assume la  
charge des coûts de construction  des logements, entreprises communautaires, hôpitaux 
et autres in s ta lla t io n s  de caractère s o c ia l ,  et en décharge a insi le s  fam illes

Le d r o it  à un logement, qui es t  reconnu par la  l o i  à tous le s  c itoy en s , a une 
importe-Qce p a rticu liè re  dans le  cadre d 'un système qui garantit à la  population  des 
con d ition s de v ie  adéquates. Selon l 'a r t i c l e  bb de la  Constitution  de l'URSS, ce 
d r o it  est garanti par le  développement e t la  p rotection  du fonds d 'h a b ita t de 
l ’ Etat e t  des organisations s o c ia le s ,  par l 'a id e  accordée à la  construction  d 'h a b i
ta t io n s , coopérative e t in d iv id u e lle , par une ju s te  ré p a rt it io n , sous con trô le  
s o c ia l ,  des logenents octroyés au fur e t à mesure de la  ré a lisa t io n  du programîDs de 
ccQstructioQ  de logements tout c o n fo r t , a in si que par le  coût modéré des loyei-s et 
des charges.

En ce qui concerne le  rythme de construction  des logements, l'URSS est l 'u n  des 
premiers pays du monde. En même tenqis, le  montant constamment fa ib le  des loyers 
(seulement 3 â b p. 100 du revenu des fam illes  des ouvriers e t ençiloyés) assure 
à toutes le s  fa m ille s , y ccwç>ris le s  fa td lle s  à revenu relativem ent fa ib le ,  un 
espace l o c a t i f  su ff isa n t . Le système de construction  et d 'e n tre tie n  des logements 
aux fr a is  de l 'E ta t  constitue la  base économique de l 'é g a l i t é  des d ro its  de tous 
le s  citoyens de l ’URSS sur le  plan de l 'a c c è s  au logement.

L 'au^aentation constante des revenus de la  population est assurée par le  déve
loppement p la n if ié  de le. production des a r t ic le s  et biens de consommation. Les 
denrées alim entaires e t  le s  a r t ic le s  manufacturés produits par le  secteur p u b lic  e t  
par c e lu i des kolkhozes e t  fentes c o l le c t iv e s  sont conm ercialisês par le s  serv ices  
de vente de l 'E ta t  e t des coop éra tives , y compris le s  serv ices  p u b lics  de 
restau ration .

A fin  d 'a c c r o ît r e  la  con&osmation, la  s o c ié té  s o c ia l is t e  procède chaque année à 
des investissem ents considérables dans l 'a g r ic u ltu r e ,  l 'in d u s t r ie  alim entaire e t 
l 'in d u s t r ie  lé g è re , de manière à assurer dans ces secteurs une croissance 
systématique de la  production.
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La s t a b i l i t é  des prix de dét£Ûl des produits de base qui font l 'o b j e t  d'une 
demande massive assure tin haut niveau de consommation parmi tous le s  groupes de 
la  population . Des prix  p ré féren tie ls  ont été f ix é s  pour le s  produits pour enfants 
a insi que pour les  transports et le s  entreprises coœ unautaires.

Le niveau de v ie  général de la  population soviétiqu e s 'é lc v e  chaque année 
A in s i, sur la  base de 100 en 1970, le  revenu ré e l par habitant é ta it  de 129 en 
19' 6 , de 133 en 1977 et de 137 en 1978.

La vente des principaux biens de consommation à la  popu lation , dans le s  serv ices
de vente de l 'E ta t  e t des coopératives, y compris le s  serv ices  p u b lics  de restau
r a t io n , augmente chaque année. A in s i, sur la  base de 100 en 1970, la  vente de
tous le s  p rod u its , à prix  comparables, est pacsée â lk2 en 1976, à lk9 en 1977 et
â 15k en 1978.

La population consomme chaque année une quantité croissante des principaux 
produ its non alim entaires d 'o r ig in e  in d u s tr ie lle ; a in s i,  a lors  qu'en 1970, la  demande 
annuelle de t e x t i le s  par habitant (non compris les  t e x t i le s  destinés â la  production 
d 'a r t i c le s  in d u str ie ls ) é ta it  de 30,k m2, e l le  est passée en 1978 à 33,7 m2. Le 
nombre de vêtements de dessus en t r i c o t ,  vendus en 1970, é ta it  de 1 ,8 , en 1976 de 
2 ,0 ,  en 1978 de 2 ,2  par habitant. Pour les  chaussures de cu ir  (par p a ires ) le s  
c h i f fr e s  éta ien t en 1970 de 3 , en 1976 de 3 ,2  et en 1978 de 3 ,2  par habitant.

L'un des moyens essen tie ls  d 'am éliorer le  niveau de v ie  du citoyen  soviétiqu e 
e s t  de poursuivre le  développement de l 'a g r ic u ltu r e . L 'a r t i c le  22 de la  
C onstitution  déclare : "En URSS est mis en oeuvre avec e sp r it  de su ite  un programme 
tendant à transformer le  tra v a il a grico le  en une va rié té  de tra v a il in d u s tr ie l , 
à développer à la  cas^tagne le  réseau des établissem ents d'enseignem ent, de cu ltu re , 
de santé , de cozomerce, d 'alim entation  publique, de serv ices  courants e t  communaux, 
à transform er le s  lo c a l ité s  e t les  v illa g e s  en agglomérations modernes". Le 
processus de sp é c ia lisa tio n  e t de concentration de l 'a g r ic u ltu r e  se déroule sur la  
base de la  coopération in te r s e c to r ie lle  e t de l 'in té g r a t io n  a g ro -in d u s tr ie lle . Les 
stim ulants m atériels s 'adressant aux tra v a illeu rs  sont largement u t i l is é s  et i l  est 
f a i t  un appel accru aux m otivations m atérie lles  pour augmenter la  production.

Chaque année, le  Gouvernement de l'URSS adopte des d écision s visant à a ccro ître  
l 'e f f i c a c i t é  des travaux a grico les  -  sem ailles et ré co lte s  -  e t  à fa ir e  exécuter 
ces travaux en temps u t i le  et avec le  soin  n écessa ire ; à fou rn ir  à l 'a g r ic u ltu r e  
des tra v a ille u rs  sp éc ia lisé s  e t â a ccro ître  leurs m otivations m a tér ie lle s , à 
avigmenter le s  liv ra ison s  de m atériel a g r ic o le , d'engprais minéraux et de produits 
chimiques toxiques pour 1 ' agricu lttire .

11 es t  f a i t  un usage tou jours plus vaste e t ra tion n el des ressources n atu relles 
de l'URSS -  rich esses du s o l ,  fo r ê t s ,  eau, m inerais, e t c .  -  potir développer la  
production  nationale et a ccro ître  la  production in d u s tr ie lle  e t a g r ic o le ; le s  
mesures de p rotection  de l'environnement sont en cours d 'a m éliora tion . Pendant le  
dixième plan quinquennal -  actuellement mis en oeuvre -  11 m illia rd s  de roubles 
ont é té  a ffe c té s  à ce tte  f in  e t ,  s i  l 'o n  t ie n t  compte de tou tes le s  dépenses 
in d ir e c te s , le  montant to ta l  dépasse 55 m illiards de rou b les. Les ressources
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La lé g is la t io n  aoviêtique en matière de soins de santé t r a it e  en d é ta il de 
la  santé de la  population , de la  protection  contre le s  maladies épidémiques, 
des serv ices médicaux et p rév en tifs , de la  p rotection  de la  mère e t de l 'e n fa n t , 
du traitem ent dans le s  maisons de cure e t les  sta tion s  therm ales, des l o i s i r s  
organ isés, du tourisme et de l 'éd u ca tion  physique, de la  médecine sp é c ia lisé e  
et des serv ices  médicaux p rév en tifs .

Les soins de santé ont tou jours été  e t  continuent à ê tre  un élément essen tie l 
des a c t iv ité s  pratiques de l 'E ta t  sov iétiqu e et du p a rti communiste. " I l  n 'y  a 
pas de tâche s o c ia le  plus importante que la  p rotection  de la  santé du peuple 
sov ié t iq u e " , a déclaré M. L. I .  Brejnev lo r s  du vingt-cinquièm e Congrès du p a rti 
communiste de l'U nion sov ié tiq u e .

Etant donné q u 'i l  considère la  p rotection  de la  santé des citoyens comme 
une tâche extrêmement im portante, l 'E ta t  sov iétiqu e a mis en oeuvre un vaste 
prograrme de mesures visant â am éliorer l 'o rg a n isa t io n  du tr a v a il  dans le s  
établissem ents dispensant des soins de santé, â diminuer le  nombre des maladies, 
â prévenir le s  a cciden ts, à am éliorer la  qu a lité  des serv ices  médicaux et â 
é la r g ir  le s  serv ices  médicaux s p é c ia lis é s , à développer l 'in fr a s tr u c tu r e  m atérielle  
e t  technique des soins de santé, â am éliorer le s  travaux des in s t itu ts  de recherche 
s c ie n t ifiq u e  e t des établissem ents supérieurs d'enseignement m édical, et à fa ire  
largement p r o f ite r  la  pratique médicale des progrès s c ie n t ifiq u e s  e t techniques 
e t  de l 'o rg a n isa t io n  s c ie n t if iq u e  du t r a v a il .

Néanmoins, l 'in t é r ê t  de l 'E ta t  et de l'ensem ble de la  so c ié té  pour la  santé 
publique ne se lim ite  pas â l 'o rg a n isa t io n  des serv ices  médicaux o f fe r t s  à la  
population , b ien  que cet élément s o i t ,  b ien  entendu, trè s  important. I l  s 'é ten d  
a une gamme très  vaste de questions touchant la  santé des c itoy en s . L 'organ isation  
des soins de santé publique en URSS est étroitem ent l i é e  à leur nature préventive. 
La prévention n 'e s t  pas tme simple fon ction  bxireaucratique des organes chargés des 
soins de santé. E lle  repuse sur tou t un ensemble de mesures socio-économ iques 
visant â protéger l'environnem ent e t â am éliorer le s  conditions de t r a v a il  e t  de 
v ie .  En régime s o c ia l is t e ,  la  préventicm est u n iv erse lle . A notre ép>oque, e l l e  
ne se lim ite  pas aux soins de santé e t â la  prévention des maladies mais v ise  à 
assurer l e  développement harmonieux de l 'in d iv id u ; e l l e  s 'é ten d  à tous le s  aspects 
de la  v ie  du peuple sov iétiqu e et se traduit par la  promotion des soins de santé 
o f fe r t s  tant aux individus ou aux groupies de population qu 'à  la  c o l le c t iv i t é  
tou t en tiè re .

A l'h eu re  a c tu e lle , l a  prévention repose sur de vastes mesures de santé et 
d 'hygiène (p ro te ction  de l'environnem ent, am élioration des con d ition s de t r a v a il ,  
con trô les  san ita ires  aux niveaxuc de la  conception , de la  con stru ction  ou de 
l 'e x p lo ita t io n  de techniques ou d 'in s ta lla t io n s  de types d iv e r s ) , des mesiires 
préventives visant â protéger la  population contre le s  épidém ies, â préven ir le s  
maladies épidémiques e t  in fe ctieu ses  e t â lu t te r  contre e l l e s ,  e t c . ,  e t  des 
mesures de caractère socio -m éd ica l.
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Les mesures sou io -oéd ica les  appliquées par le s  établissem ents médicaux e t  
p réven tifs  v isen t directement à lu tte r  contre le s  maladies le s  plus répandues et 
le s  plus dangereuses, notamment le s  maladies ca rd io -vascu la ires , le  cancer, e t c .  
Ces mesures sont souvent de caractère général et sont appliquées dans l'ensem ble 
de l 'E t a t ;  e l le s  comprennent une vaste gamme de d isp osition s  re la t iv e s  à la  
prévention e t au dépistage a c t i f  et rapide des maladies, a in si qu 'à  la  su rveillan c 
médicale des individus e t  des c o l le c t iv i t é s .

Les c h if fr e s  c i-a p rès  il lu s tr e n t  l ’ ampleur des mesxires préventives en URSS : 
chaque année, plus de 100 m illion s de personnes passent des examens préven tifs  de 
types d ivers et le  nombre de personnes su iv ies par des centres de consu ltations 
ou ayant subi des examens préven tifs  augmente de plus de 1 ,5  m illion  par an. Dans 
certaines républiques de l'U nion (RSS De L etton ie, RSS d 'E ston ie e t RSFSR),
130 â 200 personnes sur 1 000 sont in scr ite s  dans des centres de consu ltations 12/ .

On p révo it de passer du système actuel de consu ltations orien té  vers le s  
groupes ind iv iduels à un système de masse.

Une mesure préventive ijnportante e s t  la  p rotection  des t ra v a ille u r s , assurée 
en URSS grâce à de vastes progranmes mis en oeuvre dans tous le s  secteurs de 
l'économ ie e t des a c t iv ité s  s o c io -c u ltu r e lle s , a insi que dans toutes le s  unités 
e t  tous le s  secteurs de production. Au coiirs du neuvième plan quinquennal, 
l 'E ta t  a consacré lï*,7 m illia rd s  de rou b les, s o it  une augnentation de presque 
ho p. 100 par rapport au plan quinquennal précédent, à des mesures v isant à 
am éliorer encore davantage le s  conditions de tra v a il e t  â répandre plus largement 
le s  procédés e t  les  techniques modernes de protection  e t  de sécu rité  dans le s  
en treprises. Plus de 55 m illion s  de personnes reçoivent gratuitement des vêtement 
e t  des chaussures spéciaux a in si que d 'au tres équipements de p ro te c tion . Plus 
de 500 organisations se consacrent à l 'é tu d e  s c ie n tifiq u e  des problèmes l i é s  à la  
p rotection  de la  m ain-d'œ uvre 1 3 /.

Les tâches des organes e t  établissem ents chargés de dispenser le s  soins de 
santé en URSS ont été  d é fin ies  lo r s  du vingt-cinqtiiême Congrès du p a rti canmunist. 
de l'U nion soviétiquer, Le premier o b je c t i f  est l 'a m é lio ra tion  générale des soins 
de santé o f fe r t s  au peuple sov ié tiq u e , e t notamment, des serv ices  médicaux, le  
renforcement de la  protection  de l'environnement e t la  création  de conditions 
favorables à la  croissance de la  jeune génération et â l'augm entation de l'e sp éra : 
de v ie  du peuple sov iétiqu e .
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En vue de f a c i l i t e r  l 'e x é cu t io n  de ces tâch es, l 'in fr a s tr u c tu r e  des soins de 
santé est en tra in  d 'ê t r e  développée e t am éliorée; la  construction  p la n ifié e  
d 'hôpitaux polyvtdents et sp é c ia lis é s  progresse, a in s i que c e l le  de po lyclin iqu es  
o ffra n t des con su lta tion s  externes, notamment dans le s  v i l l e s  nouvelles et le s  
lo c a l i t é s  ruredes. En 19Ô0, l e  nombre t o t a l  des l i t s  d 'h ô p ita l en URSS dépassait
3,3  œ illiu t .s , s o i t  125 l i t s  pour 10 000 habitants. Le ncanbre des docteurs a 
a tte in t  960 000 et ce lu i du personnel médicîd 2 930 000, s o i t  36 docteurs 
e t 109 agents des niveaux interm édiaires pour 10 000 habitants I k / .

La préoccupation m anifestée par l 'E ta t  sov iétiqu e  pour la  santé du peuple 
sov ié tiqu e  est i l lu s t r é e  par l'augm entation générale de la  q u a lité  des se rv ices  
médicaux et du niveau auquel le s  a c t iv ité s  sont organ isées, a in si que par le  
renforcement des soins de santé prim aires : s e r v ic e s  de d i s t r i c t ,  premiers secours 
hôpitaux ruraux de d i s t r i c t  e t  centres de consu ltations externes. On prévoit 
également de développer le s  centres de convalescence et le s  serv ices  sp é c ia lisé s  
dans la  c a r d io lo g ie , la  lu tte  contre le  cancer, la  traum atologie, le s  maladies 
pvilmonaires, e t c .

Le Gouvernement sov iétiqu e  a adopté un certa in  nombre de mesures visant à 
é la rg ir  la  recherche s c ie n t if iq u e  portant sur le s  problèmes médicaux a ctu e ls , à 
traduira le s  progrès s c ie n t ifiq u e s  au niveau des soins pratiques e t  à am éliorer 
la  d is tr ib u t io n  de médicaments e t  d'instrum ents médicaux auprès des établissem ents 
médicaux et p rév en tifs  a in s i que du p u b lic .

Toutes ces raestires con stitu en t la  base du plan de développement des soins de 
santé pour la  période 1980-1905 actuellement mis au point e t  dont la  réu ssite  
marquera une n oiivelle  étape dans le  développement des soins de santé en Union 
sov iétiqu e  e t  contribuera  è l 'a m é lio ra tio n  de la  santé et â la  prolongation de 
la  v ie  a ct iv e  du peuple sov ié tiq u e .

La p o lit iq u e  s o c ia le  de l 'E ta t  s o c ia l is t e  dans le  domaine des soins de santé 
et la  mise en oeuvre de caractère  s o c io -p r é v e n t if  ont permis de ré a lis e r  des 
progrès sans précédent e t  de passer du niveau de santé publique extrêmement bas 
qui é ta it  c e lu i du pays avant la  grande révolu tion  s o c ia l is t e  d'O ctobre au niveau 
actu el ca ra cté r isé  par des indicateurs très  favorab les. On peut a ffirm er sans 
cra in te  d 'e rreu r  que jamais auparavant un pays de la  t a i l l e  de l'URSS n 'a  connu 
de transform ations aussi fondamentales dans le  domaine de la  santé publique dans 
l 'e sp a c e  d'une seu le génération . Ces transform ations ont in flu é  sur tous le s  
ind icateurs fondamentaux de la  sainté publique : ré p a rtit io n  et fréquence des 
diverses m aladies, taux et causes de m orta lité , cro issan ce physique, e tc .

Une attention  p a r t icu liè re  est accordée à la  p ro tection  de la  jeune génération ; 
un système de mesures sp écia les  de caractère m édico-préventif est en tra in  d 'ê tr e  
m s  au point e t  un réseau d 'établissem ents è l 'in te n t io n  des enfants et des jeunes 
est en tra in  d 'ê t r e  mis en p la ce . I l  est s i g n i f i c a t i f  que aous le  régime sov iétiqu e , 
la  m orta lité  in fa n t i le  a it  diminué près de 10 f o i s .
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Le décret du présidium du sov ie t suprême de l'URSS du 19 fé v r ie r  1979 
in t itu lé  "cé léb ra tion  de l'Année in ternationale de l 'e n fa n t  en URSS" 15 / prévoyait 
expressément la  mise en oeuvre d'un ensemble de oesiires publiques visant à 
am éliorer encore davantage la  p rotection  de la  mère e t  de l 'e n fa n t  e t  S ren forcer  
la  santé in fa n t i le . Le prêsidiiim du sov ie t  suprême de l'URSS en jo in t aux 
présidiim s des sov iets  suprêmes des républiques fédérées e t  des républiques 
autonomes et aux sov iets  locaux de députés du peuple, a in si qu 'à  leu rs  co m iss ion s  
permanentes, d 'a ccorder une plus grande attention  à la  ré a lisa t io n  des o b je c t i fs  
du dixième plan quinquennal, qui p révo it la  mise en p lace d'un réseau d 'hèp itau x, 
de p o ly c lin iq u es , de sanatoriums e t  d 'établissem ents p résco la ires  pour en fants, 
e t  l 'a m éliora tion  des serv ices médicaux.

L'un des indicateurs d'une s it iia tion  propice au plus haut niveau de santé 
publique e t  mentale p oss ib le  est le  nombre de personnes qui pratiquent l 'é d u ca tio n  
physique. Le nombre de s p o r t i fs  prenant part régulièrement à des ex erc ices  
c o l l e c t i f s  d 'éducation  physique é t a it  de «»3,6 m illion s en 1970, 5 2 ,U m illion s  
en 1976 e t  57,8 m illion s en 1978 l 6 / .

Une attention  considérable est accordée à l 'éd u ca tion  physique de la  
jeune génératicm.

Plus de 1*00 stades, 57 000 s a lle s  de sp orts , 510 p is c in e s , quelque 
2 000 sta tion s de s k i, plus de 280 000 terra in s  de sport et de jeux d iv ers , 
quelque 6 000 éco les  de sport pour le s  enfants et le s  adolescents e t 6 790 camps 
de sjxjrt e t  de santé sont o f f e r t s  aux jeunes a th lè tes . Plus de 167 000 moniteiirs 
d 'E tat encadrent leurs a c t iv it é s .

Chaque année, 1*3 m illion s  environ de jeunes a th lètes et s p o r t i fs  p a rtic ip en t 
à des conqiétitions sportives à l 'é c h e l l e  de l'U n ion . Ces com pétitions, dénommées 
"Débuts prom etteurs", a in si que le s  fe s t iv a ls  ath létiques d 'en fants organisés à 
l 'é c h e l le  de l'U n ion , sont particulièrem ent populaires auprès des enfants et 
des jeunes.

I l  e x is te  21 in s t itu ts  d 'éducation  physique, un in s t itu t  de form ation des 
professeurs d 'éducation  physique, 90 fa cu ltés  d 'éducation  physique rattachés à 
des in s t itu ts  d'enseignement e t  à des u n iversités  e t  un certa in  nombre d 'é t a b l is 
sements secondaires spécieilisés dans l 'é d u ca tio n  physique qui forment le s  moniteurs 
qui s 'occuperont des enfants e t  des adolescents. De nombreux in s t itu ts  de 
recherche s c ie n t ifiq u e  mènent de vastes recherches sur le s  problèmes posés par 
l 'éd u ca tion  physique de la  jeune génération.

I l  ressort des renseignements fournis ci-d essu s qu'en URSS, le s  d isp os ition s  
des a r t ic le s  pertinents du Pacte in tern ation al r e l a t i f  aux d ro its  économiques, 
sociaux e t  cu ltu re ls  sent pleinement respectées.
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